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Ouverture de
la séance

Rés. #2L-L75
Avis de
convocation

Rés. #2L-176
Séance à huis
ctos

Explication su
la dérogation
mineure au
3486, avenue
Royate

Rés. #2L-L77
Déclsion sur
[a dérogatlon
mineure au
3486, avenue
Roya[e

Province de Québec
Munlcipalité de Saint-Ferréol-les-Nelges

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CoNSEIL DE LA MUNICIPAL|TÉ
DE SAINT-FERRÉOL-LES-NEIGES, TENUE À HUIS CLOS, PAR VISIOCONFÉRENCE, LE 31
MAI2O2I,À ZO H 51, SOUS LA PRÉSIDENCE DE MADAME PARISE CORMIER, MAIRESSE.

Sont présents: Mesdames Louise Thouin, Métanle Royer-Couture, Parise Cormier et
Suzanne Demers et messleurs Denis Roy, Magetla Tremblay et Réjean Morency.

lnvité : Monsieur François Drouin, dlrecteur générat.

Secrétaire d'assemblée : Monsieur Martin Leith, secrétaire-trésorier

Les membres présents à l'ouverture de ta séance formant quorum, l'assemblée est
déclarée régulièrement constituée par la présidente.

lI est proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résolu;

Que les conseltlers municipaux acceptent l'avls de convocation avec [e retralt du point
4.L.4 intituté CPTAQ.

It est proposé par madame Métanie Royer-Couture et unanlmement résolu;

Que les conseitlers municipaux acceptent que la présente séance soit tenue à huis ctos
et que les membres du conseil et les officiers municipaux puissent y participer par
visioconférence.

Le directeur généraf monsieur François Drouin, donne des explications sur [a
demande de dérogation mineure vlsant à permettre au 3486, avenue Royale [a
construction d'un bâtiment accessoire isolé (garage) situé à une distance de
0,30 mètre de ta timite arrière du lot alors que [e règlement de zonage #L5-674
prescrit à l'article L26, que [e bâttment accessoire isoté dolt être situé à une distance
minimate de l-,5 mètre mesurée à partir de [a limite arrière du lot.

Le directeur général mentionne que [a Municipatité n'a pas reçu de commentaire
depuis t'affichage de l'avis pubtic.

Attendu [a demande de dérogation mineure visant à permettre la construction, sur [e
tot 6 09L 638, d'un bâtiment accessoire isoté (garage) situé à une distance de
0,30 mètre de [a limite arrlère du lot alors que [e règlement de zonage #15-674
prescrit, à l'articte L26, que le bâtiment accessoire isolé dolt être situé à une distance
minimale de 1,5 mètre mesurée à partir de [a limite arrière du [ot;

Attendu [a présence de solution atternative conforme à [a réglementation permettant
ta construction d'un garage et permettant [a circutation entre cetui-ci et [e bâtiment
principal;

Attendu I'effet d'entraînement que l'acceptatlon de [a demande implique consldérant
te fait que [a norme tiée à ta distance entre [a Limite arrière et te garage s'apptique à
t'ensemble de [a municipatité et considérant [e falt que [e lot ne se caractérise pas par
la présence d'éléments naturels pouvant réduire [a possibitité d'utilisation de celui-ci
(cours d'eau, forte pente, milieu humide, etc.);

Attendu que [e bâtiment doit être accessoire à un usage résidentiel et non destiné à
entreposer de [a machinerle forestière;

Attendu que lors de [a réunion du 4 mai 202L, le comité consuttatif d'urbanisme a
émis une recommandation défavorable à cette demande de dérogation mineure;
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En conséquence :

lI est proposé par monsieur Magetta Trembtay et unanimement résotu;

Que [e conseil municipal refuse [a dérogation mlneure visant à permettre au 3486,
avenue Royate [a construction d'un bâtlment accessoire isolé (garage) situé à une
distance de 0,30 mètre de la limite arrlère du lot ators que [e règtement de zonage
#15-674 prescrit à ['article 1-26, que [e bâtiment accessolre lsoté doit être situé à une
distance minimate de l-,5 mètre mesurée à partir de [a tlmlte arrlère du [ot.

Le directeur général monsieur François Drouln, donne des exptlcatlons sur [a

demande de dérogation mineure visant à permettre au 3l-75, avenue Royale la
présence d'une toiture plate pour un bâtiment accessoire ators que [e règlement de
zonage #L5-674 prescrit à l'article 93, que [a toiture d'un tel bâtiment dolt être formé
d'au moins un versant possédant une pente d'au moins 3/l-2.

Le directeur général mentionne que [a Munlclpatité n'a pas reçu de commentaire
depuis l'affichage de l'avis public.

Attendu la demande de dérogation mineure visant à permettre [a présence d'une
toiture ptate pour un bâtiment accessoire ators que [e règtement de zonage prescrit, à

l'artlcle 93, que [a toiture d'un tel bâtiment doit être formée d'au moins un versant
possédant une pente d'au moins 3/12;

Attendu [e caractère temporaire du bâtiment projeté;

Attendu que [a vocation plein airlsportive du commerce projeté à l'intérieur de ce
bâtiment cad re avec ['environ nement d u secteu r Sa lnt-J u lien/Royate;

Attendu que [e bâtiment est situé à une bonne distance de [a rue;

Attendu que lors de [a réunlon du 4 mal 202L, le comité consuttatif d'urbanisme a

émis une recommandation favorable à cette demande de dérogation mineure;

En conséquence :

l[ est proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu;

Que [e conseil municlpal accepte [a dérogation mineure visant à permettre au 3175,
avenue Royale [a présence d'une toiture plate pour un bâtiment accessoire ators que [e
règtement de zonage #L5-674 prescrit à l'article 93, que la toiture d'un tel bâtiment
doit être formé d'au moins un versant possédant une pente d'au moins 3/l-2 sous
réserve que [e bâtiment soit démantelé d'ici [e ]-"' novembre 202L ou que celu[-c[ soit
modifié afin d'être conforme à [a réglementation à ce moment.

Le directeur général monsieur François Drouln, donne des explications sur [a

demande de dérogation mineure visant à rendre réputée conforme au 5796, avenue
Royale [a présence d'une serre existante et d'une piscine hors terre existante en cour
avant du bâtiment principal ators que ces constructions sont autorlsées en cour
latérale et arrière tel que prescrit aux artictes L26, L36 et L37 du règtement de zonage
#15-674.

Le directeur général mentionne que la Municipalité n'a pas reçu de commentaire
depuis l'affichage de l'avis pubtic.
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Permis PllA

Rés. #21-18L
Permis PllA
refusé

Attendu [a demande de dérogation mineure visant à rendre réputée conforme au
5796, avenue Royale [a présence d'une serre existante et d'une piscine hors terre
existante en cour avant du bâtiment principal ators que ces constructions sont
autorisées en cour tatérale et arrière tel que prescrit aux articles L26, L36 et L37 du
règlement de zonage #L5-674;

Attendu les clrconstances tiées à t'émlssion d'un permls visant t'aménagement de [a
serre en cour avant;

Attendu que [a constructlon de [a piscine fut réallsée sans l'obtention du permis;

Attendu [a présence de sotution atternative conforme permettant ['aménagement de [a
piscine en cour latérale ou arrière;

Attendu que lors de la réunion du 4 mai 202L, Ie comité consuttatif d'urbanisme a

émis une recommandation favorabte à [a dérogation mineure pour [a présence d'une
serre existante en cour avant et à émis une recommandation défavorabte à [a présence
d'une piscine hors terre en cour avant;

En conséquence :

lI est proposé par monsieur Magetta Tremblay et unanimement résotu;

Que [e conseil municipat accepte [a dérogation mineure vlsant à rendre réputée
conforme [a présence d'une serre exlstante en cour avant du bâtiment principal et
refuse [a dérogation mlneure visant à rendre réputée conforme [a présence d'une
piscine hors terre existante en cour avant du bâtlment prlncipal alors que ces deux
constructlons sont autorlsées unlquement en cour latérale et arrière tel que prescrit
aux artlcles L26, L36 et L37 du règlement de zonag e #L5-674.

Attendu que des demandes de permls ont été déposées pour des projets soumis au
règlement sur les ptans d'imptantatlon et d'intégration archltecturale;

Attendu que ces demandes rencontrent les objectifs et les critères du règtement sur
les PllA;

Attendu que les demandes respectent les dispositlons du règtement de zonage #L5-674;

Attendu que [e comité consuttatlf d'urbanisme a soumls, [e 4 mai 202L, une
recommandation favorable à cette demande de permis;

En conséquence :

lI est proposé par monsieur Denis Roy et unanimement résolu;

Que les conseitlers municipaux accordent un permis de construction pour [e projet
sulvant :

3L75, avenue
Royate

Adresse

Constructlon bâtiment
comp[émentaire

Type de demande

#2L-82

Recommandations
ccu

Attendu [a demande de permis pour [a construction d'un båtiment complémentaire
pour [a résidence unlfamillate isolée située au 3486, avenue Royate;

Attendu que [a zone M-237 est soumise à t'appl.icatlon du règlement sur Les PllA;

Attendu que [a demande ne respecte pas certaines dispositions du règtement de
zona9e;
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Rés. #2L-L82
Permis PllA

Attendu que [e comité consultatif d'urbanisme a soumis, te 4 mai 202L, une
recommandation défavorabte à cette demande de permis;

En conséquence :

l[ est proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résolu;

Que [e consei[ municipaI refuse [a demande de construction d'un bâtlment
comptémentalre pour [a résidence unifamiliale isolée située au 3486, avenue Royate.

Attendu que des demandes de permls ont été déposées pour des projets soumis au
règtement sur les ptans d'lmptantation et d'intégration architectura[e;

Attendu que ces demandes rencontrent les objectifs et les critères du règtement sur
les PllA;

Attendu que les demandes respectent les dlspositions du règlement de zonage #L5-674;

Attendu que [e comité consuttatif d'urbanisme a soumis, te ].8 mai 2021, des
recommandations favorabtes à ces demandes de permis;

En conséquence :

lI est proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu;

Que les conseillers munlcipaux accordent un permis de construction pour les projets
suivants :

79, rue des Granges

5-7-9, rue Poutin

L6-18, rue de la
Buissionnière

L9-2L, rue de [a
Buisstonnière

28-30, rue de [a
Buisslonnière

3l--33, rue de [a
Buissionnière

L270, rang Saint-
Nico[as

40, rue de Nagano

40, rue de Nagano

l-7, rue de [a
Traverse

l-23, rue du Marais

3486, avenue Royate

36, rue de [a Savane

L22, rue de Nagano

Adresse

Modification des ptans de
construction

Construction résidence
unifamilia[e en rangée

Rénovation résidence
unifamilia[e jumetée

Rénovation résidence
unifamiliale iume[ée

Rénovation résidence
unifamiliate jumelée

Rénovation résldence
unifamilia[e iumetée

Travaux dans [e littora[ et [a rive
de deux étanqs

Agrandissement résidence
unifamiliate isotée

Agrandlssement bâtiment
comp[émentatre

Rénovation résidence u n ifa mitia [e
lsolée

Agrandissement bâtiment
comp[émentaire

Construction bâtiment
comptémentaire

Construction bâtiment
comp[émentaire

Construction résidence u nifa milia [e
iso[ée

Type de demande

#2L-tL0

#2L-L09

#2L-L08

#2L-L07

#2L-L06

#2L-LOs

#2L-L04

#2L-L03

#2L-L02

#2L-LOL

#2L-L00

#2L-99

#2L-97

#2L-95

Recommandations
ccu
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No de rÉsolutlon
o¡¡ annoblion

Rés. #2L-L83
Permis PllA -
99, rue de t'îte

Règtement
#2L-802
modifiant [e

règtement sur
la gestion
contractueIte
#L8-744

Attendu [a demande de permis pour [a construction d'un bâtiment complémentaire de
la résldence unifamitia[e isotée située au 99, rue de ['Îte;

Attendu que [a zone H1-LL0 est soumise à l'application du règlement sur tes PllA;

Fin de la
séance

Attendu que [a couteur du revêtement du bâtlment projeté est distincte de celle du
bâtiment principa!

Attendu qu'en ce sens, [a demande ne rencontre pas tes objectifs et critères du
règlement sur les PllA;

Attendu que te comité consultatif d'urbanisme a soumis, te L8 mai 202L, une
recommandation défavorable à cette modification de permis;

En conséquence :

l[ est proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résolu;

Que [e consell municipat refuse [a demande de permis pour [a construction d'un
bâtiment comptémentalre de ta résidence unifamitial,e i,sol,ée sltuée au 99, rue de ['Îte.

Monsieur Magetla Trembtay, consellter donne avis de motion qu'à une prochaine
séance sera soumis, pour adoption, [e règtement #2L-802 modifiant [e règlement
#L8-744 sur la gestlon contractuelle concernant des mesures afin de favoriser [es

entreprises québécolses pour tout contrat qui comporte une dépense inférieure au
seui[ décrété.

Le projet de règtement est déposé séance tenante

Levée de [a séance à 2L heures 05.

Parise Cormier, mairesse

ire-trésorier
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